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Cathala, Bernard Cazeneuve, Jean-Paul Chanteguet, Alain Claeys, Jean-Michel Clément, Marie-
Françoise Clergeau, Gilles Cocquempot, Pierre Cohen, Catherine Coutelle, Pascale Crozon, 
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Moscovici, Pierre-Alain Muet, Philippe Nauche, Henri Nayrou, Alain Néri, Marie-Renée Oget, 
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Girardin, Joël Giraud, Christian Hutin, Serge Letchimy, Albert Likuvalu, Jeanny Marc, 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

La loi de modernisation du dialogue social du 31 janvier 2007 a 
instauré la mise en œuvre d’une concertation préalable avec les 
organisations syndicales de salariés et d’employeurs représentatives au 
niveau national et interprofessionnel, en vue de l’ouverture éventuelle 
d’une négociation, avant tout projet de réforme envisagé par le 
Gouvernement qui porte sur les relations individuelles et collectives du 
travail, l’emploi et la formation professionnelle et qui relève du champ de 
la négociation nationale et interprofessionnelle. 

Cette loi a été mise en place à la suite de l’expérience malheureuse de 
la réforme du CPE (contrat de première embauche), introduite par le 
Gouvernement sans aucune concertation et qui a entraîné une protestation 
sociale d’ampleur. Cette réforme n’a pu être appliquée et a dû être abrogée.  

La présente proposition de loi a pour objet d’étendre le principe de 
cette concertation préalable avec les partenaires sociaux, aux propositions 
de loi d’origine parlementaire, dont l’examen est envisagé par le Parlement 
et qui portent sur les relations individuelles et collectives du travail, 
l’emploi et la formation professionnelle. 

Les dispositions du droit du travail en vigueur définies par l’article 
L. 1 du code du travail, issues de la loi de modernisation du dialogue social 
de janvier 2007, ne permettent pas aux partenaires sociaux de se saisir d’un 
projet de réforme d’origine parlementaire afin d’engager une négociation 
préalable. 

Ces dispositions préliminaires appliquées en cas de projet de loi, 
doivent également s’appliquer en cas de proposition de loi émanant du 
Parlement. Au cas particulier, les dispositions de la proposition de loi 
n° 1685 du 19 mai 2009 « réaffirmant le principe du repos dominical et 
visant à adapter les dérogations à ce principe dans les communes et les 
zones touristiques et thermales, ainsi que dans certaines grandes 
agglomérations pour les salariés volontaires », relative l’extension du 
travail du dimanche, auraient dû faire l’objet d’une négociation préalable 
au niveau national et interprofessionnel, comme l’avaient réclamé les 
organisations syndicales. 

Il en est de même concernant les dispositions relatives aux 
groupements d’employeurs et au prêt de main d’œuvre inscrites dans la 
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proposition de loi n° 1610 du 8 avril 2009 visant à favoriser le maintien et 
la création d’emplois, examinée à l’Assemblée nationale en mai 2009. 

Les modalités de mise en œuvre du principe de concertation préalable 
avec les partenaires sociaux applicables aux propositions de loi qui relèvent 
du champ décrit par l’article L. 1 du code du travail, doivent être définies 
par le Règlement de chacune des deux assemblées.  

Ces modalités fixent les conditions de saisine des organisations 
représentatives au niveau national et interprofessionnel sur le texte déposé 
de la proposition de loi déposée avant son inscription à l’ordre du jour de 
l’Assemblée nationale ou du Sénat. Elles prévoient notamment un délai 
suffisant qui permette à chacune des organisations de se prononcer pour 
engager ou non une négociation ou d’apporter des observations 
suffisamment argumentées pour éclairer le législateur. Ces observations 
seront annexées au rapport établi par la commission saisie au fond pour 
l’examen de la proposition de loi. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article 1er 

L’article L. 1 du code du travail est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, après le mot : « Gouvernement », sont insérés les 
mots : « ou proposé par le Parlement » ; 

2° Le deuxième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : 
« Lorsqu’il s’agit d’une proposition de loi, l’auteur leur communique le 
texte déposé. » ; 

3° À la dernière phrase du troisième alinéa, après le mot : 
« Gouvernement », sont insérés les mots : « ou à l’auteur de la proposition 
de loi ». 

Article 2 

Les modalités de mise en œuvre du principe de concertation préalable 
avec les partenaires sociaux applicables aux propositions de loi qui relèvent 
du champ décrit par l’article L. 1 du code du travail avant leur inscription à 
l’ordre du jour de l’Assemblée nationale ou du Sénat sont définies par le 
règlement de chacune des deux assemblées. 

Ces modalités fixent les conditions de saisine des organisations 
syndicales de salariés et d’employeurs sur le texte de la proposition de loi 
déposée, notamment la fixation d’un délai suffisant pour que chacune de 
ces organisations se prononce afin d’engager ou non une négociation et, si 
elle le souhaite, d’apporter des observations assez argumentées pour 
éclairer le législateur. 

 














